Titres de créances négociables à court terme
(Negotiable European Commercial Paper - NEU CP)
Dénomination commerciale des titres définis à l’article D.213-1 du Code monétaire et financier 
OU 
Titres de créances négociables à moyen terme
(Negotiable European Medium Term Notes - NEU MTN)
Dénomination commerciale des titres définis à l’article D.213-1 du Code monétaire et financier

Programme (ESG) garanti (OU non garanti) 
	DOCUMENTATION FINANCIERE (DF)

	Nom du programme
	

	Nom de l’émetteur
	

	Type de programme
	NEU CP ou NEU MTN

	Plafond du programme
	Plafond en lettres EUR
Plafond en chiffres EUR ou la contre-valeur du montant en toute autre devise autorisée.

	Notation(s) du programme
	

	Garant
	

	Agent(s) domiciliataire(s)
	

	Arrangeur(s), Conseil(s) à l’introduction, Conseil(s) juridique(s)
	

	Agent(s) placeur(s)
	

	Date de signature de la documentation financière (jj/mm/aaaa)
	






	(si applicable)
CARACTERISTIQUES ESG DU PROGRAMME (Synthèse) 

	Standard suivi
	

	Obtention d’un label
	

	Seconde opinion par un expert indépendant sur la conformité du document cadre d'émission
	

	Troisième opinion par un expert indépendant
	

	Pour les titres dont le rendement est indexé à des indicateurs clés, vérification du respect de l’évaluation
	

	Notation(s) extra-financière(s) de l’émetteur
	

	Notation(s) extra-financière(s) du programme
	



Documentation établie en application des articles L. 213-0-1 à L. 213-4-1 du Code monétaire et financier Un exemplaire de la présente documentation est adressé à :
BANQUE DE FRANCE 
Direction générale de la stabilité financière et des opérations (DGSO)
Direction de la mise en œuvre de la politique monétaire (DMPM)
S2B-1134 Service des Titres de Créances Négociables (STCN)
39, rue Croix des Petits Champs 75049 PARIS CEDEX 01
La Banque de France invite le lecteur à prendre connaissance des conditions générales d’utilisation des informations relatives aux titres de créances négociables :
https://www.banque-france.fr/fr/strategie-monetaire/marches/titres-creances-negociables/acces-marchedocumentation-financiere


	1. DESCRIPTION DU PROGRAMME D’EMISSION

	Articles D. 213-9, 1° et D. 213-11 du Code monétaire et financier et article 6 de l’Arrêté du 30 mai 2016 et les réglementations postérieures

	1.1
	Langue de rédaction de la DF qui fait foi
	

	1.2
	Nom du programme
	

	1.3
	Type de programme
	NEU CP ou NEU MTN

	1.4
	Nom de l’émetteur
	

	1.5
	Type d'émetteur
	

	1.6
	Objet du programme
	

	1.7
	Plafond du programme
	Plafond en lettres EUR
Plafond en chiffres EUR ou la contre-valeur du montant en toute autre devise autorisée.

	1.8
	Rang
	

	1.9
	Notation(s) du programme
	

	1.10
	Garantie
	

	1.11
	Devises d'émission
	

	1.12
	Rémunération
	

	1.13
	Maturité
	L’échéance des NEU CP sera fixée conformément à la
législation et à la réglementation française, ce qui implique
qu’à la date des présentes, la durée des émissions de ces
titres ne peut être supérieure à 1 an (365 jours ou 366 jours
les années bissextiles).
ou
L’échéance des NEU MTN sera fixée conformément à la
législation et à la réglementation française, ce qui implique
qu’à la date des présentes, la durée initiale des émissions
de ces titres doit être supérieure à 1 an (365 jours ou 366
jours les années bissextiles).


	1.14
	Montant unitaire minimal des émissions
	Montant EUR ou tout autre montant supérieur (ou la
contrevaleur de ce montant en devises déterminée au
moment de l’émission).

	1.15
	Montant minimum légal des titres de créances négociables
	En vertu de la réglementation (Article 1 de l’Arrêté du 30
mai 2016 portant réforme des titres de créances
négociables), le montant minimum légal des titres de
créances négociables doit être de montant EUR ou la
contrevaleur de ce montant en devises déterminée au
moment de l’émission.

	1.16
	Agent(s) domiciliataire(s) (liste exhaustive)
	

	1.17
	Arrangeur(s)
	

	1.18
	Mode de placement envisagé
	

	1.19
	Forme des titres
	

	1.20
	Admission des TCN sur un marché réglementé
	

	1.21
	Système de règlement livraison d’émission
	

	1.22
	Droit applicable au programme
	

	1.23
	Taxation
	

	1.24
	Implication d'autorités nationales
	

	1.25
	Restrictions à la vente
	

	1.26
	Contact(s)
	

	1.27
	Informations 
complémentaires relatives au programme
	





	1.28 INFORMATIONS RELATIVES À LA DEMANDE DE LABEL STEP PAR L’ÉMETTEUR

	





	(si applicable)
Informations complémentaires sur les caractéristiques ESG du programme 

	Présentation et contenu conformes à la recommandation de place ACI France, AFTE et 
AFG

	1.29
	Objet du programme
	

	1.30
	Standard(s) suivi(s)
	

	1.31
	Usage des fonds
	

	1.32
	Obtention d’un label
	

	1.33
	Rémunération liée aux objectifs du programme
	

	1.34
	Reporting du programme
	

	1.35
	Renseignements relatifs à la stratégie RSE de l’émetteur
	

	1.36
	Gouvernance du programme
	

	1.37
	Seconde opinion par un expert indépendant sur la conformité du framework
	

	1.38
	Troisième opinion par un expert indépendant
	

	1.39
	Pour les titres dont le rendement est indexé à des indicateurs clés, vérification du respect de l’évaluation
	

	1.40
	Notation(s) extrafinancière(s) du programme
	





	2.A DESCRIPTION EMETTEUR

	Article D. 213-9, 2° du Code monétaire et financier et article 7 de l’Arrêté du 30 mai 2016 et les réglementations postérieures

	2.A.1
	Nom de l’émetteur
	

	2.A.2
	Siège social et principal siège administratif (si différent)
	Siège social : 

	2.A.3
	Numéro 
d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés et LEI
	N° d’immatriculation : 
LEI :

	2. A.4
	Forme juridique, législation applicable à 
l’émetteur et tribunaux 
compétents
	

	2.A.5
	Date de constitution
	

	2.A.6
	Objet social résumé
	

	2.A.7
	Composition de la direction
	

	2.A.8
	Renseignements relatifs à l’activité de l’émetteur
	

	2.A.9
	Capital
	

	2.A.9.1
	Montant du capital souscrit et entièrement libéré
	

	2.A.9.2
	Montant du capital souscrit et non entièrement libéré
	

	2.A.10
	Répartition du capital
	

	2.A.11
	Marchés réglementés où les titres de capital ou de créances de l’émetteur 
sont négociés
	

	2.A.12
	Normes comptables utilisées pour les données consolidées (ou à défaut des comptes sociaux)
	

	2.A.13
	Exercice comptable
	

	2.A.13.1
	Date de tenue de l’assemblée générale annuelle (ou son équivalent) ayant approuvé les comptes annuels de l’exercice écoulé
	

	2.A.14
	Exercice fiscal
	

	2.A.15
	Réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent) ayant audité les comptes annuels de l'émetteur
	

	2.A.15.1
	Réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent)
	

	2.A.15.2
	Rapport des réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent)
	

	2.A.16
	Autres programmes de l’émetteur de même nature à l’étranger
	

	2.A.17
	Notation de l’émetteur
	

	2.A.18
	Information complémentaire sur l’émetteur
	

	2.A.19
	Notation(s) extrafinancière(s) de l’émetteur
	





	[bookmark: _Hlk224025467](si le garant est un émetteur de NEU CP/NEU MTN)
2.B DESCRIPTION GARANT 

	2.B.1 to
2.B.18
	



	(si le garant n’est pas un émetteur NEU CP/NEU MTN)
2.B DESCRIPTION GARANT

	Article D. 213-9, 2° du Code monétaire et financier et article 7 de l’Arrêté du 30 mai 2016 et les réglementations postérieures

	2.B.1
	Nom du garant
	

	2.B.2
	Siège social et principal siège administratif (si différent)
	

	2.B.3
	Numéro 
d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés et LEI
	

	2.B.4
	Forme juridique, législation applicable au 
garant et tribunaux compétents
	

	2.B.5
	Date de constitution
	

	2.B.6
	Objet social résumé
	

	2.B.7
	Composition de la direction
	

	2.B.8
	Renseignements relatifs à l’activité du garant
	

	2.B.9
	Capital
	

	2.B.9.1
	Montant du capital souscrit et entièrement libéré
	

	2.B.9.2
	Montant du capital souscrit et non entièrement libéré
	

	2.B.10
	Répartition du capital
	

	2.B.11
	Marchés réglementés où les titres de capital ou de créances du garant sont négociés
	

	2.B.12
	Normes comptables utilisées pour les données consolidées (ou à défaut des comptes sociaux)
	

	2.B.13
	Exercice comptable
	

	2.B.13.1
	Date de tenue de l’assemblée générale annuelle (ou son équivalent) ayant approuvé les comptes annuels de l’exercice écoulé
	

	2.B.14
	Exercice fiscal
	

	2.B.15
	Réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent) ayant audité les comptes annuels du garant
	

	2.B.15.1
	Réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent)
	

	2.B.15.2
	Rapport des réviseurs des comptes (commissaires aux comptes ou équivalent)
	

	2.B.16
	Autres programmes du garant de même nature à l’étranger
	

	2.B.17
	Notation du garant
	

	2.B.18
	Information complémentaire sur le garant
	





	3.CERTIFICATION DES INFORMATIONS FOURNIES INCLUANT LES ANNEXES

	Articles D. 213-5 et D. 213-9, 4° du Code monétaire et financier et les réglementations postérieures

	Certification des informations fournies sur le programme Nom du programme pour l'émetteur Nom de l’émetteur

	3. A.1
	Nom(s) et fonction(s) du (ou des) signataire(s)
	

	3.A.2
	Déclaration pour chaque signataire
	À ma connaissance, l'information donnée par l'émetteur dans la documentation financière, qui inclut les annexes y compris la traduction (le cas échéant), est exacte, précise et ne comporte pas d'omissions de nature à en altérer la portée ni d'indications fausses ou de nature à induire en erreur.

	3.A.3
	Date, lieu et signature
	




	(si applicable)
Certification des informations fournies sur le programme Nom du programme pour le garant Nom du garant 

	3.B.1
	Nom(s) et fonction(s) du (ou des) signataire(s)
	

	3.B.2
	Déclaration pour chaque signataire
	À ma connaissance, l'information donnée par le garant dans la documentation financière, y compris la traduction (le cas échéant), est exacte, précise et ne comporte pas d'omissions de nature à en altérer la portée ni d'indications fausses ou de nature à induire en erreur

	3.B.3
	Date, lieu et signature
	





ANNEXES
Les informations financières annexes de l’émetteur exposées à l’article D. 213-9 du Code monétaire et financier sont tenues à la disposition de toute personne qui en ferait la demande, conformément aux articles D. 213-13 du Code monétaire et financier et L.232-
23 du Code de commerce
	Documents présentés à l’assemblée générale annuelle des actionnaires ou de l’organe qui en tient lieu

	[bookmark: _Hlk223587203]Annexe N
	
	

	Annexe N
	
	




	Autres annexes

	Annexe N
	
	

	Annexe N
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